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R é f é r e n c é  

Modalités techniques et pédagogiques : 

 Supports et matériels utilisés : Outils 
informatiques et/ou diaporama 

 Documents remis : Dossier pédagogique 

 Intervenant : Professionnel de l’assurance 
 

Suivi et évaluation : 

Modalités de suivi : Feuille d’émargement, 
attestation de fin de formation. 

Modalités d’évaluation : questionnaire de 
satisfaction / évaluation fin de formation. 

 
 

Modalités de déroulement : 

Durée : 15 heures  

Date :  20 janvier et 03 février 2020 

Lieu : CFP Montplaisir 

Prix : 480 €  

Programme de formation 

Intitulé de la formation : LES FONDAMENTAUX DE L’ASSURANCE ET LE CONTROLE 
(conformément à la DDA entrée en vigueur le 23 février 2019) 
 

 

Contenu détaillé et séquencé de l’action : 

 
JOUR 1 : 
 
Le marché de  l’assurance, ses acteurs, et le cadre 
juridiques 

 
 Positionnement sur le marché et part de marché 

entre assurance de personnes et assurance de 

dommage 

 Les acteurs du marché (structure d’entreprise et 

caractéristique, les obligations juridique des 

assureurs) 

 Les  différentes opérations d’assurance et types 

de contrats 

 Les différences clauses juridiques des contrats 

 Calcul des primes d’assurances 

 
 

JOUR 2 :  
 
Le contrôle permanent de l’assurance 
 
 Les principaux contrôles internes  

 Les différents risques d’assurance 

 La directive de solvabilité et ses incidences 

 La mise en place d’un contrôle interne  (charte, 

acteurs, organisation) 

 Mise en place de tableau de bord et d’un rapport 

interne 

 

Objectifs du module :  
 
 Analyser le marché, 

 Savoir  les bases du droit des 

assurances, 

 Caractériser  les différentes catégories 

de contrats et assimiler leurs 

mécanismes, 

 Connaître les acteurs du dispositif de 

Contrôle interne, 

 Comprendre l’impact de la réforme 
Solvabilité II comme levier du Contrôle 
interne,  

 Connaître  les actions prioritaires pour 
déployer un dispositif efficace de 
Contrôle permanent.  

 

Public et pré requis : 
 

Toute personne qui débute un travaille  dans 
une entreprise d'assurances, un cabinet de 
courtage ou une agence d'assurances, qui 
souhaite comprendre l'activité d'assurance. 

 

 

FORMATRICE : Laëtitia MIRABEL 

 


